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petite réserve, les seconds à la grande où, 
ils apportent un << plus , notable à la visite. 
Les moutons ont très bien supporté la 
neige et la rude vague de froid de février et 
les agneaux nés dans la réserve se sont 
très bien développés sans pour autant 
affaiblir les femelles. 

Compte tenu des dons reçus, d'autres 
achats se feront au printemps prochain et 
le périmètre affecté à cette expérience 
d'élevage extensif sera probablement élar­
gi. ll est bien sûr prématuré d'en faire d'ores 
et déjà un bilan. Retenons pour l'heure les 
éléments suivants. Plus d'un an après le 
lancement de ce programme, les bêtes 
sont en parfaite santé. La physionomie de 

Extrait d 'un article d 'Ouest-France 
sur l'ex périence menée à Goulien . 

la petite réserve a sensiblement évolué. Ce 
début de restauration botanique et écologi­
que sera bientôt confirmé par les conclu­
sions des premiers relevés effectués par 
l'équipe de la réserve et les étudiants sta­
giaires qui d'avril à juillet se sont succédé 
sur place. 

Enfin, et ce n'est pas la moindre des 
choses, le retour des moutons a aussi sus­
cité un certain intérêt à Goulien, ironique 
parfois, bienveillant souvent, mais aussi 

. passionné. N'est-ce pas Jean Yvon Bonis? 

A. Thomaf 

Un nouvel arrêté de biotope 
en Bretagne 

Après un parcours administratif quelque 
peu lent, la SEP NB vient d'obtenir que soit 
prise une décision de protection de bio­
tope pour un site bigouden riche de quel­
que dix espèces d'orchidées. Deux d'entre 
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elles figurent sur la liste des espèces pro­
tégées au titre de la loi de juillet 1976 rela­
tive à la protection de la nature: l'orchis 
odorant et le spiranthe d'été. Un récent 
numéro de Penn ar Bed (n° 121) faisait part 



(.) 
Q) 

"' "' 0 
0 

Anacamptis pyramidalis 
Dactylorchis incarnata 
Epipactis palustris 
Ophrys apifera 
Orchis fragans 
Orchis laxiflora 
Orchis palustris 
Spiranthes aestivalis 
Spiranthes spiralis 

avr mai juin jul aout sep 

.. 
Période de floraison des 
orchidées de Pou/guen . 

de la découverte de ce site, situé sur la 
commune de Penmarc'h au lieu dit Ster 
Poulguen. 
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Ce site d'environ 5000 m2 de surface, est 
localisé juste en arrière de la page du Steir 
en Penmarc'h.ll s'agit d'une ancienne car­
rière de sable qui, du point de vue de la 
protection de la nature, présente le princi­
pal défaut d'attirer les amateurs de moto­
cross et de vélocross, activités difficile­
ment compatibles avec le maintien des 
orchidées qui ont motivé l'arrêté de bio­
tope. Aussi, la solution d'enclore le site à 
l'aide de ganivelles a été retenue avec l'ac­
cord du représentant de l'ensemble des 
communes propriétaires. Un dossier de 
financement doit être présenté au Conseil 
général du Finistère avec l'appui de 
M. Draoulec, maire de Penmarc'h et con­
seiller général. L'entretien du site nécessi­
tera en outre la limitation d'une saulaie de 
plus en plus envahissante qui pourrait 
compromettre la pérennité du spiranthe 
d'été en particulier. La section locale de la 
SEPNB se propose pour les chantiers qui 
seront nécessaires . 
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Une des raretés de Pou/guen : 
l'orchis odorant. 

Le Ster Pou/guen en hiver. 

Michel Cossec 
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